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habitudes, modes de vie et méthodes particulières de
posséder des biens, et vu leur probable inaptitude à
s'assimiler facilement ou à assumer les devoirs et les
responsabilités du citoyen canadien dans un temps
raisonnable après leur arrivée au pays.»

14.. L'article quarante de ladite loi, tel qu'édicté par le
chapitre douze des Statuts de 1911, est abrogé et remplacé
par le suivant:

Devoir des «40. Lorsqu'il est établi qu'une personne quelconque,officiers et.
fonctionnaires autre qu'un citoyen du Canada ou une personne ayant un
municipaux de domicile au Canada, est pensionnaire d'une maison deporter plainte
au Ministre prostitution ou a des relations avec l'administration de
concernant les cette maison, ou qui exerce la prostitution, ou qui reçoit,immigrants
non désira- partage une partie ou tire un bénéfice d'une partie quel-bles. conque des profits d'une prostituée, ou qui est gérant d'une

maison de prostitution ou employée dans, par ou pour une
maison de prostitution, un café-concert ou une salle de
danse ou autre lieu d'amusement ou de rendez-vous habi-
tuellement fréquenté par des prostituées, ou là où se rassem-
blent des prostituées, ou qui de quelque façon soutient une
prostituée, ou protège ou promet de protéger une prostituée
contre une arrestation, ou qui importe ou tente d'importer
une personne dans un but de prostitution ou pour toute
autre fin immorale, ou qui a été trouvée coupable d'un acte
criminel au Canada, ou qui admet avoir commis, avant
d'être entrée ou débarquée au Canada, un crime qui implique
turpitude morale, ou est devenue un mendiant de profession
ou un fardeau pour le public, ou qui pratique la polygamie,
ou a été internée dans un pénitencier, une geôle, une maison
de réforme, une prison, ou est devenue pensionnaire d'un
hôpital, d'un asile d'aliénés ou de faibles d'esprit ou d'une
institution publique de charité, entre au Canada ou y reste
contrairement aux dispositions de la présente loi, il est du
devoir de tout préposé connaissant la chose, et du devoir
du greffier, du secrétaire ou autre fonctionnaire de toute
municipalité au Canada, où se trouve cette personne,
d'adresser immédiatement au Ministre une plainte par écrit
lui faisant connaître tous les détails. »

15. Est abrogé l'article qu.rante et un de ladite loi et
remplacé par le suivant:

Devoir des «41. Chaque fois qu'une personne autre qu'un citoyen
fonctionns canadien prêche au Canada le renversement, par la forced'envoyer unecaainpéceaCndalpr
p1ainte au ou la violence, du gouvernement de la Grande-Bretagne

Mne®te ur ou du Canada, ou d'autres domaine, colonie, possession
taines actions ou dépendance britanniques, ou le renversement, par la
des im.
gants de force ou la violence, des lois et de l'autorité constituées, ou
catégories non l'assassinat d'un fonctionnaire du gouvernement de la Grande-désirables. Bretagne ou du Canada, ou d'autres domaine, colonie, pos-

session ou dépendance britanniques, ou de quelque gou-
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